
Réf: Dossier N° 077209 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « FAMIEN BTP » en abrégé « F.BTP »

Abidjan, Koumassi, Abidjan-koumassi, quartier

soweto BLOC 1014, Lot 1014, Ilot 111

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
04/02/2022, reçus par Me KONE AFFOUSIETOU OUATTARA , NOTAIRE,
et enregistrés au CEPICI le 08/02/2022 , il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « FAMIEN BTP » en abrégé « F.BTP »Dénomination :

• La construction et la réhabilitation de bâtiments
(BTP), de routes et l’assainissement,

• L’étude et la réalisation de projet de génie civil
(route, hydraulique, bâtiment, électricité),

• L’élaboration de plan,
• La voirie, les réseaux, divers,
• L’hydraulique villageoise,
• Tous travaux d’aménagement de terrain,
• Tous travaux d’électricité générale, la réalisation, l’

installation et la pose de systèmes électriques, téléphoniques
et de tout réseau de communication,

• L’acquisition de terrains bâtis ou non bâtis destinés
à être construits et commercialisés,

• La construction métallique,
• Le commerce général,
• Le service d’entretien de bâtiment,
• Le reboisement,
• La fourniture de matériels informatiques et

bureautiques,
• Et généralement, toutes opérations financières,

commerciales, industrielles, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l’objet social défini
aux alinéas précédents, à tous objets similaires ou connexes ou
susceptibles d’en favoriser la réalisation.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social



Abidjan, Koumassi, Abidjan-koumassi, quartier
soweto BLOC 1014, Lot 1014, Ilot 111
Siège social :

M DIBY KOMENAN (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B13-00878 du 15/02/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°05653/GTCA/RC/2022 du 15/02/2022Dépôt au greffe :


